
Ecole maternelle publique de Provence – GUILHERAND-GRANGES 
 

Compte-rendu du 3e conseil d’école du 18 juin 2024 
 

Présents :  
- Mme DIDIER pour la mairie ; 
- Mme FAVRE, Mme MARCELINO-MONTERO, M GIRAUD et M DROGUE pour les représentants des parents d’élèves ; 
- Mme VEYRIER, Mme REGAT et Mme BOUCHET pour l’équipe pédagogique  ; 
- Mme TABARDEL, directrice du groupe scolaire à partir de la rentrée de septembre 2024. 
 

Excusés : 
M RANC (Inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription de Guilherand-Granges), Mme GAUCHER (maire de 
Guilherand-Granges), Mme CHAPON (ATSEM). 
 

Rentrée 2024 
La direction de l’école primaire de Provence, à partir de la rentrée de septembre 2024, sera occupée par Mme Fanny 
TABARDEL. Mme TABARDEL a été affectée officiellement sur ce poste à la date du 4 juin 2024. Mmes BOUCHET et 
LEFEVRE n’ont pas postulé sur ce poste de direction. 

A la rentrée de septembre 2024, les effectifs, à ce jour, seront les suivants : 

19 PS, 19 MS, 17 GS, 16 CP, 16 CE1, 25 CE2, 29 CM1, 29 CM2. 

L’équipe enseignante (maternelle et élémentaire avec la présence de Mme TABARDEL) s’est réunie pour organiser la 
répartition des différents niveaux, pour cette répartition, l’équipe doit tenir compte des contraintes suivantes : 

- faire en sorte que chaque classe ait le même nombre d’élèves afin de pouvoir accueillir les éventuelles arrivées en cours 
d’année à la suite de la livraison des logements situés au bout de l’avenue de Provence dont les enfants se trouveront 
dans le secteur de l’école de Provence ; 

- l’Education Nationale demande à ce que toutes les classes qui accueillent des GS, des CP, des CE1 ne soient pas à plus 
de 24 élèves à la rentrée de septembre 2024. 

La répartition pensée, à ce jour, avec les effectifs actuels seraient donc : 

• Classe 1 : PS-MS-GS avec Mme BOUCHET et une ATSEM 
• Classe 2 : PS-MS-GS avec Mme VEYRIER et une ATSEM 

Mmes Bouchet et Veyrier continueront de travailler en co-enseignement comme c’est le cas depuis trois ans. Les élèves 
de ces deux classes seront donc mélangés tout au long de la journée en suivant un emploi du temps qui sera explicité aux 
parents à la rentrée. 
 

• Classe 3 : GS-CP, cette classe sera située dans les locaux de l’école élémentaire, au rez-de-chaussée. 
Etant donné la confirmation, par la mairie, en 2nd conseil d’école, que l’école aura une 3e ATSEM, à temps plein, l’équipe a 
fait le choix, lors de la réunion sur la répartition des classes, de mettre les GS les plus jeunes dans la classe de GS-CP car 
ces élèves seront accompagnés d’un adulte (soit l’enseignant, soit l’ATSEM) à chaque moment d’apprentissage de la 
journée. Une ATSEM sera en effet présente pour les GS de cette classe. 
 

• Classe 4 : CE1-CE2  
• Classe 5 : CE2-CM1  
• Classe 6 : CM1-CM2  
• Classe 7 : CM1-CM2  

Cette répartition, permettra donc d’accueillir dans n’importe quelle classe d’éventuelles arrivées au cours de l’année 
scolaire, sans surcharger de classe, et équilibre les effectifs de toutes les classes. Cependant, cette répartition n’est que 
provisoire car actuellement toutes les classes ont un effectif de 24 ou 25 élèves, donc si d’ici la rentrée, d’autres élèves 



arrivent, les classes pourraient être amenée à bouger pour conserver 24 élèves dans les classes ayant des GS, des CP ou 
des CE1. 

Les listes des classes seront affichées le vendredi 30 août 2024 au soir. 

 

Résultats des évaluations de GS 

 

Suite à l’évaluation de l’école, l’année dernière, les résultats des GS aux évaluations de fin d’année, sont donc donnés 
lors du 3e conseil d’école. 

Nous notons, que la première promotion qui a fait ses trois années dans les classes multi-âges, en fonctionnement en co-
enseignement, a de très bons résultats, supérieurs à ceux des dernières années.  

Vote des élections par correspondance pour la rentrée 2024 
Le conseil d’école adopte à l’unanimité le vote par correspondance pour les élections des représentants des parents 
d’élèves d’octobre 2024. 

Bilan des dernières sorties 
- Pour les MS-GS :  les moyens et les grands sont allés visiter l’exposition permanente du musée de Valence le vendredi 5 
avril. Le parcours proposé, par l’enseignante, leur a permis de découvrir les différentes sculptures présentent dans le 
musée. Ce travail a été réinvesti lors de l’école dehors.  Le trajet s’est fait en car, la visite était gratuite. Le transport a été 
financé par la mairie. 
 
- Pour les PS-MS : les petits et les moyens sont allés à la Médiathèque, ils ont assisté à une animation à la médiathèque 
et à la ludothèque sur le thème des « animaux dans l’art » le jeudi 16 et le vendredi 17 mai. Cette animation était gratuite 
et le trajet s’est fait à pied. 
 
- Pour les GS : athlétisme avec Pirouette (les animateurs sportifs de la ville). Le vendredi 24 mai, les GS ont participé à 
une après-midi athlétisme lors de laquelle ils ont pu s’essayer à différents ateliers avant que l’orage n’oblige les 
enseignants à raccourcir l’après-midi. Nous remercions la mairie pour ces animations de qualité.  
 
- Spectacle des élèves de l’école maternelle : jeudi 13 juin, les élèves se sont produits sur la scène de l’Agora. Ce 
spectacle a permis aux élèves de montrer le résultat d’une année d’intervention musique avec France Hessabi et de 
nombreuses semaines de travail autour de la création artistique (danse) et de l’acrosport. Les élèves sont montés sur 
scène, sans adulte, et savaient tous parfaitement ce qu’ils avaient à faire. L’équipe pédagogique de la maternelle est très 
fière de tous ses élèves ! Les enfants étaient enchantés de cette représentation ! Nous remercions grandement les 
parents pour leurs applaudissements et la mairie pour nous avoir mis à disposition la salle Agora. 
 
- Jeu d’orientation et cinéma : le jeudi 27 juin, les PS, les MS et les GS se rendront au Parc Jouvet à Valence pour un 
grand jeu d’orientation organisé par les enseignantes de la maternelle. Ce jeu sera suivi d’un pique -nique dans le parc 
puis d’une séance de cinéma pour aller voir « Rose, petite fée des fleurs » au Navire. Le transport se fera en car. Les 
entrées du cinéma et le transport seront financés par la mairie.  
 
- Fête de l’école : le vendredi 28 juin. L’association Provence en fête informera les parents des détails de cette 
organisation. L’association aura besoin de parents volontaires pour tenir des stands de jeux pour les enfants et pour faire 
des gâteaux et des crêpes. Nous vous remercions par avance de votre aide, indispensable pour organiser sereinement 



cette grande fête. Les enfants de la maternelle pâtisseront le matin pour ajouter leurs gâteaux à la vente qui aura lieu 
pendant la fête. 
 

Bilan de la coopérative scolaire 2023-2024 
 
En début d’année : 1323€      Reste au 8 juin 2023 : 2246.59€ 

Entrées : 2082.65€ Sorties : 1230.06€ 

Cotisations parents + Don Provence en 
fête : 1352.15€ 

Vente des photos de classe et portraits : 
730.50€ (à déduire 71€ reviennent à 
l’élémentaire pour le partage des 
recettes des photos de fratries) 

Achat matériel divers (achats pour les espaces pédagogiques dans les 
classes, ingrédients des gâteaux, accessoires de cuisine, bricolages,  
projets divers) + sorties déjà réalisées : 1099.86€  

Cotisation OCCE + assurance : 130.20€ 

 
L’argent récolté par la vente des photos de classe + une partie de l’argent déjà présent sur le compte de la coopérative a 
été investi par les enseignantes de maternelle dans l’achat de matériel de sport pour travailler les équilibres pour un total 
de 1472.86€. Tout un travail sur les équilibres sera donc mis en place l’année prochaine, grâce à ce matériel. Nous 
remercions grandement les parents ! 

Travaux et demande à la mairie 
 

Nous renouvelons les demandes déjà déposées dans les conseils d’école précédent. 

- nous redemandons le changement du rack à vélos dans la cour arrière de l’école car celui que nous avons 
est très rouillé et il n’y a pas suffisamment de places pour les trottinettes et les vélos de tous les enfants (et 
adultes de l’école) qui en ont besoin. → Madame Didier indique qu’un nouveau rack à vélos est commandé. 
 
- nous redemandons aussi des petits bancs bas et peu larges pour mettre sous les porte-manteaux des 
enfants afin qu’ils puissent s’assoir dessus lorsqu’ils se chaussent et se déchaussent (8 fois par jour). Cela 
permettrait que les enfants aient une zone prévue dans le couloir pour se chausser et se déchausser et 
qu’ainsi la circulation dans le couloir lors de ces moments soit plus simple et plus fluide  étant donné que notre 
couloir n’est pas très large. → Au second conseil, Mme Didier nous informait qu’un devis était en cours. Lors 
de ce troisième conseil, elle n’a pas de nouvelle du devis. Elle redemandera. 
 
- nous continuons à soulever la problématique de l’intimité dans les toilettes : nous souhaiterions fermer 3 
toilettes avec des portes battantes. En effet, de plus en plus d’élèves ont des difficultés à se rendre aux 
toilettes parce qu’ils ne veulent pas être vu des autres élèves. Ceci malgré le fait que les élèves de l’école 
peuvent, à tout moment de la journée, demander d’aller aux toilettes (nous ne faisons pas de passage aux 
toilettes collectif pour cette raison). La création de portes aux toilettes, pour les cacher, serait une solution. 
Nous souhaiterions essayer cette solution sur 3 toilettes pour voir si ces élèves concernés sont plus à l’aise 
ainsi.  
→ Madame Didier nous indique que ce problème a aussi été soulevé par les autres écoles maternelles de la 
ville. La mairie va donc étudier une solution pour l’ensemble des écoles maternelles.  
 
- les ATSEM renouvellent leur souhait d’avoir une machine à laver (qui sèche le linge aussi) afin de pouvoir 
gérer elles-mêmes le linge à laver (linge du ménage, draps de la sieste, divers jeux des classes qui passent en 
machine). Ceci permettrait d’éviter l’achat en grande quantité de draps pour les lits de la sieste et  l’envoi du 
linge en mairie. → La mairie indique que cet achat ne sera pas fait car le fonctionnement actuel, avec un 
contrat d’entretien, est moins coûteux que l’achat des machines. 



 
- nous continuons à demander l’insonorisation de la salle rose : c’est la seule salle non insonorisée de 
l’école, dans cette salle se côtoient notamment tous les après-midis des enfants qui se reposent et des 
enfants qui travaillent sur table. La résonnance dans la salle est gênante pour les élèves et les adultes qui y  
travaillent. → Mme Didier nous indique que cette demande n’est pas au budget pour le moment. 
 
- nous souhaiterions qu’un tableau soit installé dans la salle rose, cela peut-être un tableau à craie de 
récupération lorsque les classes des écoles élémentaires souhaitent remplacer le leur par un tableau blanc. 
→ La mairie a noté cette demande et y répondra lorsqu’un tableau sera changé dans une autre école. 
 
- nous continuons à parler des peintures des salles de classes : le rafraichissement des peintures de l’école 
avait été commencé en 2021 avec le couloir et l’entrée côté avenue de Provence. Les classes et la salle de jeux 
notamment ont aussi besoin d’être repeintes. Nous demandons à la mairie si ces travaux de peinture  vont être 
programmés. → La mairie nous répond que pour le moment ces travaux ne sont pas encore prévus. 
 

Lors des discussions du conseil d’école, une autre demande apparait : 

- il faudrait occulter les vitres de la porte ainsi que la partie basse des vitres de la salle de jeux et la porte des 
toilettes donnant sur la future cour des élémentaires pour garantir l’intimité des maternelles dans les toilettes 
et pour éviter que les élèves de maternelle ne soient distraits (ou observés) par les élémentaires lorsqu’ils 
seront dans la salle de jeux. 

 

Compte-rendu rédigé par Mme Bouchet, directrice 


